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Rillet du président
Sitôt l'assemblée des délégués passée, le comité central s'est rapidement réuni pour

accueillir son nouveau membre, M. Charles Boo.
Les dicastères ont été répartis de la manière suivante :

Président: Antoine Rosselet, 2000 Neuchâtel. Vice-président : Paul Girod, 2740
Moutier. Secrétaire: Charles Boo, 1839 Flendruz. Administrateur-caissier : Joseph
Girard, 1680 Romont. Rédaction-annonces: Jean-Paul Cochard, 1411 Cronay.
Contrôle du miel: Vital Casutt, 1219 Le Lignon. Pesées, stations d'observations :
Charles Boo, 1839 Flendruz. Assurances vols et déprédations : Paul Girod, 2740
Moutier. Conseils aux débutants: Robert Fauchère, 1968 Evolène. Concours des
ruchers - Vétérans: Albert Thiévent, 2875 Montfaucon. Vulgarisation, élevage:
Fernand Métrailler, 3960 Sion.

Rappelons que la bibliothèque et les films sont tenus par l'Institut agricole de

Grangeneuve, M. Georges Fragnière, gérant.
Le comité a décidé de ne pas appliquer les décisions prises concernant les indemnités

journalières des membres du comité central ainsi que les honoraires du rédacteur. Un
projet d'adaptation global sera étudié en cours d'année, permettant de publier un rapport
dans le journal et de faire une proposition figurant à l'ordre du jour d'une prochaine
assemblée des délégués.

Par ailleurs, se fondant sur une convention établie, le comité a donné une suite
favorable à la demande du bibliothécaire d'indexer son indemnité pour les exercices
1983 à 1987.

Enfin, le règlement des assurances fera l'objet, comme annoncé, d'une révision
complète. Cette question est à l'étude et fera également en temps utile l'objet d'un
rapport au journal.

Ainsi que vous pouvez le constater, pas de changement fondamental dans la
répartition des charges au comité. Comme à l'habitude chacun assumera la fonction de
son mieux, avec dévouement, sacrifiant beaucoup de son temps libre pour le bien de

l'apiculture romande. A, Rosselet

Bienvenue
à Charles Boo, nouveau membre du comité de la SAR.

Né en 1935, agriculteur aux Combes/Flendruz, célibataire,

entré à la SAR en 1953, excellent apiculteur avec
plus de 80 colonies, Carry est un homme de la terre,
forgé au climat du Pays-d'Enhaut où ses qualités sont
largement reconnues, puisque chargé de plusieurs
fonctions, tant dans les instances agricoles que politiques.
Une excellente recrue pour notre comité, où sa sagesse
sera un apport certain. Il est chargé du secrétariat et du
contrôle des pesées et stations d'observations. Réd.

152


	Billet du président

